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1PRÉAMBULE  
L’Office Public de l’habitat de Gironde, Gironde habitat, a été retenu pour assister la CALI et la 
commune d’Izon dans l’opération d’aménagement d’un projet d’ensemble constitué d’une 
brigade de gendarmerie (locaux tertiaires et logements de fonction) et d’une opération de 75 
logements sociaux minimum permettant de répondre à deux objectifs :  

► La conformité à la loi SRU : la commune d’Izon est carencée sur le plan des logements sociaux 
et doit justifier d’efforts pour se rapprocher des 25% imposés par la loi SRU et 3DS (contre 7,44% 
actuellement) Les logements des gendarmes n’entrent pas dans le décompte de la loi SRU, 
depuis la loi 3DS, ces logements sont déduits du nombre de résidences principales retenu pour 
le calcul du taux de logements sociaux utilisé dans le dispositif SRU et donc ne viendront pas 
dégrader la part sociale du parc de la commune. 

► L’implantation d’une brigade de gendarmerie pour répondre aux exigences du CSI (Contrat de 
Sécurité Intégrée) : la commune d’Izon a été retenue suite à un appel à projets pour accueillir une 
brigade de Gendarmerie dans un effort national de croissance de la sécurité du territoire. 

 

Le Plan Local d’urbanisme, approuvé en 2010, et dont la dernière modification remonte à 2020 
classe la parcelle identifiée pour le projet en zone naturelle. Ce secteur, situé en plein centre-
bourg, longé par une route départementale et à proximité de nombreux services et commerces, 
est l’emplacement idéal pour cette opération.  

La commune d’Izon, assistée de la Communauté d’Agglomération du Libournais, qui détient la 
compétence urbanisme, souhaite engager la mise en compatibilité de son PLU avec ce projet.  
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2ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  

2.1 Présentation des acteurs du projet  

2.1.1   LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 
LIBOURNAIS (CALI)  
La Communauté d’agglomération du Libournais, créée en janvier 2012, est un Établissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI). Elle est composée de 45 communes du 
département de la Gironde « qui souhaitent agir, ensemble, sur des projets communs de 
développement et d'aménagement de l'espace, mais aussi sur la mise en place de services de 
proximité ». 

Elle détient donc la compétence « urbanisme » et accompagne toutes les communes dans leur 
planification territoriale. Elle porte la mise en compatibilité du document d’urbanisme aux côtés 
de la commune d’Izon.  

Contacts : 

Service Urbanisme de La Cali 

33 Avenue de la Gare, 33870, Vayres 

Tél. : 05 33 03 00 10 

 

 

 

2.1.2  LA COMMUNE D’IZON  
La commune d’Izon est une commune du sud-ouest de la France et se situe dans le 
département de la Gironde (33). C’est une commune périurbaine de 6 298 habitants en 2020. 
Elle connaît une croissance démographique exponentielle depuis 40 années, avec un léger 
ralentissement entre 2009 et 2014, du fait de sa position entre d’importants bassins d’emploi 
tels que Libourne ou Bordeaux. 
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Elle est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, approuvé le 22 septembre 2010 et dont la dernière 
procédure remonte au 20 février 2020. Elle porte la mise en compatibilité de son document 
d’urbanisme au côté de la CALI.   

Contacts : 

Mairie d’Izon  

207 av. du Général de Gaulle, 33450 Izon 

Tél. : 05 57 55 45 46 

 

2.1.3  LE PORTEUR DE PROJET : GIRONDE HABITAT  
Gironde Habitat est l’Office Public de l’Habitat (OPH) départemental de la Gironde. Présent sur 
un tiers des communes girondines, il gère aujourd’hui 20 000 logements sur des territoires aussi 
bien urbains que ruraux. 

Dans un contexte de demande croissante de logements, Gironde Habitat produit de l’habitat 
dans une perspective de développement local pour des publics variés. L’office détient de 
nombreuses expériences en termes d’opérations de logements sociaux, mais également 
d’unités de gendarmerie (Toulenne, Saint-Denis-de-Pile, Libourne, etc.). 

Il est responsable de la réalisation des deux opérations objet de cette déclaration de projet :  

- L’unité de Gendarmerie de la brigade d’Izon  
- L’opération de logements sociaux du centre-bourg, en proximité directe de la 

gendarmerie.  

Contacts : 

Audrey LISBERNEY 

Adjointe études et développement foncier - Direction des espaces à vivre 

40 Rue d’Armagnac 

33 074 Bordeaux Cedex 

05 57 59 27 27 
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2.2 Localisation du projet 

2.2.1  LOCALISATION ET CONTEXTE 
Le terrain étudié se situe sur la commune d’Izon, dans la région Nouvelle-Aquitaine et le 
département de la Gironde (33). La commune d’Izon fait partie du territoire de la communauté 
d’agglomération du Libournais (CALI). 

Le projet s’implante sur les parcelles AO 141 et 144, au lieu-dit « Pierre Blanche ». Il s’étend sur 
1,8 ha.  

Le secteur est principalement concerné par des friches herbacées, anciennement occupées par 
des vignes. C’est donc une friche agricole adossée à des espaces fortement imperméabilisés et 
artificialisés. De plus, une bande d’accès très entretenue coupe le site en deux.  

Figure 1 : Localisation du périmètre de projet 
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2.2.2  HISTORIQUE DU SITE 
Le site retenu pour le projet est une friche agricole. En effet, avant d’avoir un aspect naturel de 
prairie, cette parcelle était occupée par une activité viticole. Elle était plantée de vignes jusqu’en 
2015. Les photos aériennes permettent de mettre en évidence un certain abandon de l’activité 
agricole et un délaissement de la parcelle.  
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Figure 2: Évolution du site par photo-interprétation (remonter le temps, IGN) 

 

2000-2005                                                                  2011-2015                                                                Aujourd’hui  
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3PRÉSENTATION TECHNIQUE DU 
PROJET 
Le projet est un projet de construction global constitué d’une opération de construction de 75 
logements sociaux minimum et d’une brigade de gendarmerie, situé sur deux parcelles 
cadastrées AO 141 et AO 144 d’une superficie totale d’environ 18500 m².  

Ci-dessous un tableau détaillant les principales caractéristiques du projet  

 Brigade de gendarmerie Programme de logements sociaux 

Nb de logements  10 75 min. 

Typologie de logements   33 T2 (40%) 

 22 T3 (29%) 

 14 T4 (19%) 

6 T5 (8%) 

Nb de places de stationnement 27 122 

Superficie d’espaces verts  

1500 m² 

7500 m²  

dont environ 5400 m² d’espaces 
collectifs et 2100 m² d’espaces privés 

Autres types d’espaces :   

Commerces/services  300 m² 

Stationnements commerces  10 

Bureaux et locaux techniques 290 m²  
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Figure 3 : Esquisse d’aménagement du projet de Pierre Blanche – juin 2024 
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 4JUSTIFICATION DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
Le projet concerné par la déclaration de projet et emportant la mise en compatibilité n°1 du PLU 
d’Izon constitue un projet global d’aménagement situé dans le centre-bourg, constitué de deux 
opérations répondant à deux objectifs :  

� Aménagement d’une opération de logements permettant d’offrir 75 logements 
sociaux minimum sur la commune concernée par la loi SRU  

� Construction d'une brigade territoriale fixe de Gendarmerie pour améliorer le 
maillage territorial en termes de sécurité.  

4.1 Permettre une offre de 75 logements 
sociaux minimum sur une commune carencée 
SRU 

4.1.1  REPONDRE A UNE CRISE ET UNE PENURIE 
NATIONALE DE LOGEMENTS SOCIAUX  
En 2024, une étude de l’Ancols démontre que 20 millions de ménages résidant en France sont 
éligibles à minima au parc locatif social, soit 70% des ménages français. Uniquement 2,5 
millions de ménages en 2019 ont constitué une demande d’accès au logement social, avec un 
taux annuel passant de 22% à 17% entre 2017 et 2022. Sur le plan national, ces chiffres montrent 
la difficulté croissante de répondre aux besoins des ménages les plus défavorisés en termes de 
logement, menant à des conditions de vie et une incertitude des ménages préoccupante.  

En Gironde, cette crise se décline de sorte que 45 000 ménages sont sur liste d’attente pour y 
accéder. Parallèlement, seules dix communes soumises à la loi SRU en Gironde répondent aux 
objectifs de la loi SRU, soit à une obligation d’offrir 25% de parc social. Selon la préfecture de 
Gironde, sur les quarante autres communes du territoire, la moitié propose moins de 15 % de 
logements locatifs sociaux. C’est notamment le cas de la commune d’Izon (cf. 4.1.2  ). 

Cette crise est en partie liée aux carences en termes de constructions. En effet le nombre de 
chantiers de construction lancés a baissé de 40% entre 2023 et 2022. En cause, l’augmentation 
du prix de la ressource et des matières premières, l’inflation et la crise du Covid 19.  

Il est donc nécessaire que les territoires prennent conscience de cette crise et mettent les 
moyens en œuvre pour accélérer la construction et remédier à ces problématiques.  

L’objectif de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 
d’Izon est de répondre à ce besoin en logement social, au croisement de territoires dynamiques, 
comme Bordeaux et Libourne.  
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4.1.2  LA COMMUNE D’IZON ET LES LOIS SRU ET 3DS 
Adoptée le 13 décembre 2000, la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) 
vise à recréer un équilibre social dans chaque territoire et à répondre à la pénurie de logements 
sociaux. Son article 55 oblige certaines communes à disposer d’un nombre minimum de 
logements sociaux, proportionnel à leur parc résidentiel. 

Les communes de plus de 3 500 habitants (1 500 habitants dans l’agglomération parisienne) 
appartenant à des agglomérations ou intercommunalités de plus de 50 000 habitants 
comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants doivent disposer de 25 % de 
logement social, en regard des résidences principales, d’ici 2025. 

La commune d’Izon, comptant 6 597 habitants, appartient à la communauté d’agglomération 
du Libournais (CALI), intercommunalité de 94 475 habitants et dont la commune la plus peuplée, 
Libourne, compte 24 432 habitats. Le cumul de ces 3 caractéristiques répond donc aux 
conditions soumettant la commune d’Izon aux dispositions de la loi SRU, soit à une obligation 
de disposer de 25% de logements sociaux dans l’entièreté du parc de logements. Néanmoins, 
la commune a signé avec l’Etat un contrat de mixité sociale pour la période 2023-2025. Cette 
disposition, prévue dans la loi 3DS adoptée en février 2022, vise à assouplir la loi SRU. Elle 
permet d’adapter le rythme de rattrapage de la production de logements sociaux, ainsi là pour 
la période 2023-2025, grâce à la conclusion d’un contrat de mixité sociale abaissant, la 
commune d’Izon doit produire 25 % du nombre de logements sociaux manquants au 1er janvier 
2022, soit 104 logements. 

Or, selon le site du gouvernement, Transparence Logement sociale, la commune d’Izon ne remplit 
pas ses obligations en termes de logements sociaux (7,44% contre 20% règlementaires)  

4.1.3  UN PROJET DE LOGEMENTS SOCIAUX QUI VISE A 
REPONDRE A CETTE OBLIGATION  
Le projet vise à répondre tout d’abord à l’objectif communal en matière de production de 
logements qui vise à donner au plus grand nombre et à toutes les catégories sociales les 
moyens de se loger. 

La Commune d‘Izon n’ayant pas atteint ses obligations en termes de production de logements 
sociaux (7,44% contre 25%), elle est donc soumise à un rattrapage sous forme d’objectifs 
triennaux, dans un contexte de fortes difficultés à produire du logement social sur le territoire 
du fait de manque de foncier public, de rareté du foncier et de prix du marché élevés. 

Il est urgent de trouver les leviers permettant à la Commune de rattraper son retard et de ne pas 
être mise en état de carence par l’État. Pour cela, en partenariat avec Gironde habitat, Office 
Public de l’Habitat de la Gironde, le secteur dit « Pierre Blanche », identifié en centre-bourg, 

Taux de logements locatifs sociaux 

2002 2008 2014 2019 

3,29% 5,04% 4,99% 7,44% 



 

 

 13 

 

 

ressort comme un site privilégié pour le développement d’une opération de logements sociaux, 
dont la position est stratégique (cf. 5). Aujourd’hui classé en zone N, naturelle, au titre du PLU, il 
est nécessaire de faire évoluer le zonage par la mise en compatibilité du document d’urbanisme 
pour permettre la réalisation de ce projet, dont l’intérêt général de répondre à un besoin croissant 
de logements accessibles est démontré.  

Situé en plein cœur de bourg, le projet porte sur la parcelle cadastrée AO n°144 d’une superficie 
d’environ 1,2 ha acquise par le bailleur social GIRONDE HABITAT en juin 2023. 

Sa localisation à proximité immédiate de la mairie et des équipements scolaires présente un 
enjeu majeur de confortation du centre-bourg dans ses dimensions urbaine, architecturale, 
fonctionnelle et de mobilités douces. 

Le programme de construction envisage le développement de 75 logements locatifs sociaux 
collectifs et individuels minimum, répartis selon des typologies allant du T2 au T5 pour favoriser 
la mixité. 

Il permet donc à la commune de passer d’une part de 7,44% de logements sociaux à 8,5% de 
logements sociaux, une augmentation d’environ 1% du parc social.  

Il s’accompagne de la construction de 200 m² de locaux commerciaux et de services ainsi que 
d’une maison d’assistantes maternelles, ce dans un objectif de mixité fonctionnelle et d’offre 
d’une véritable qualité d’usage. 

4.2 Renforcer le maillage territorial de la 
Gendarmerie nationale et assurer la sécurité du 
territoire de proximité  
La commune d’Izon, située entre la métropole bordelaise et l’agglomération libournaise, a connu 
une forte progression de sa population depuis 2013 - augmentation qui va se poursuivre compte 
tenu des besoins en logements sociaux (Izon est fléchée parmi les 11 communes de Gironde 
carencée au regard de la loi SRU). Elle compte aujourd’hui une population municipale de 6 597 
habitants et se situe au barycentre d’un bassin de vie de près de 30 000 habitants. À mi-chemin 
entre les brigades d’Ambarès-et-Lagrave et de Libourne, une brigade à Izon permettrait de 
renforcer le maillage territorial de la Gendarmerie nationale pour répondre à une augmentation 
de la population et de l’activité dans ce secteur. 

 

La commune est traversée par la RD 242 et frôle la RN 89, qui relie Libourne à la métropole 
bordelaise. Elle compte également des zones d’activité dynamiques avec d’importantes 
entreprises implantées comme Transport Combronde, Discac, Pro et Cie, Souchon Réception, 
Euralis, Ipaq, etc. 

L’assiette foncière proposée par Izon pour accueillir la future brigade borde la RD 242, axe 
principal traversant la commune. 
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La commune d’Izon est située à l’extrémité sud-ouest du ressort du territoire de la Brigade 
territoriale autonome de Libourne, soit à près de 15 kilomètres, ce qui allonge considérablement 
les délais d’intervention. 

Sur le ressort de cette brigade de gendarmerie, l’État et les maires des 9 communes de ce 
territoire ont signé, le 6 décembre 2021, le premier Contrat de Sécurité intégrée (CSI) de France 
en zone gendarmerie. Ce CSI est un levier qui permet de renforcer le continuum de sécurité 
entre l’État et les collectivités territoriales au bénéfice de nos concitoyens. 

Le projet permettrait d’accueillir 15 personnes sur une unité foncière d’environ 7500 m², dont 6200 
m² pour les logements et 1300 m² pour les bureaux et locaux techniques.  

Pour assurer la sécurité d’un maximum de personnes, avec des délais d’intervention raccourcis 
et des effectifs plus importants, l’implantation d’une brigade de gendarmerie à Izon permet de 
mieux rayonner sur le territoire et d’assurer le respect des engagements vis-à-vis du CSI.  

4.3 Offrir des espaces publics de proximité  
Enfin, le projet prévoit la création d’un ensemble d’espaces de nature ouverts au public à 
proximité de la mairie. Ces espaces de nature en plein centre bourg répondent à deux objectifs :  

- Conserver un poumon vert dans le bourg pour respecter les espaces naturels et 
conserver les bienfaits qu’ils procurent à l’environnement (assainissement de l’air, des 
sols, gestion des eaux pluviales, etc.) 

- Offrir aux habitants un nouvel espace public participant ainsi à l’amélioration de la 
qualité de vie  

Ces espaces proches des espaces bâtis les plus denses, et du futur quartier « Pierre Blanche » 
est facilement accessible à pied et sa position centrale le fait rayonner à l’échelle de tout le 
centre-bourg. Il est également situé en proximité des services comme la mairie et des 
commerces.  

Au total l’opération comprendra environ 5400 m² d’espaces verts collectifs qui s’inscriront dans 
un parcours paysagé connecté au reste de la commune.  
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5JUSTIFICATION DU CHOIX DU SITE 

5.1 Une commune située au centre d’un bassin 
de vie dynamique  
La commune d’Izon connaît une croissance démographique importante. Entre 2014 et 2020, 
son taux de croissance était de 2,4 avec un taux de natalité de 11% et un solde des entrées 
sorties de 2%. C’est donc une commune attractive, dynamique qui attire de jeunes ménages. 
Elle compte aujourd’hui près de 6500 habitants. 

Figure 4 : dossier démographique de la commune d’Izon – (INSEE)  

 

 

En termes de niveau de vie, 59% des 2457 ménages fiscaux sont imposés en 2021. Le revenu 
médian des ménages est de 24 460€, soit un revenu qui les positionne en dessus des plafonds 
d’éligibilité du logement social. La moitié de la population est donc éligible.  

Elle offre de nombreux emplois liés à la présence de deux zones économiques, dont une majeure 
de 18 hectares à vocation industrielle et tertiaire. Elle compte 150 établissements actifs et 1 112 
emplois, menant à de nombreux flux de population et faisant croitre ponctuellement la 
population locale pendant les heures de travail (469 habitants travaillent sur la commune, soit 
moins de la moitié des emplois disponibles).   

Elle est au barycentre d’un bassin de vie de près de 30 000 habitants, au croisement de Libourne 
et de la métropole bordelaise.  

Sur le plan de la sécurité, la commune d’Izon se situe à l’extrémité ouest du ressort de la 
BTA(Brigade Territoriale Autonome) de Libourne soit à 15 kilomètres, ce qui l’éloigne du centre 
et rend les interventions plus lentes. Elle dispose néanmoins d’une police municipale (4 agents) 
et d’un centre de supervision urbain (65 caméras de vidéo de protection). L’implantation de la 
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brigade à Izon permettrait de soulager l’activité de la brigade territoriale autonome de Libourne 
et d’intégrer une partie de son ressort (Vayres, Saint-Germain-du-Puch, Cadarsac…). 

Figure 5: position d'Izon par rapport aux bassins de vie à proximité et aux communes signataires 
du CSI 

 

5.2 Une opportunité foncière et géographique  
L’opportunité foncière que constitue le site est un argument motivant la localisation du secteur 
choisi pour l’opération en effet, la commune d’Izon est actuellement propriétaire des parcelles 
concernées. Elles n’ont pas de fonction définie puisque c’est un espace de nature entretenu, 
mais non utilisé.   

Le terrain est en cours d’acquisition par Gironde Habitat, qui a autant d’expérience en termes de 
construction de logement social que de références en termes d’immobilier de gendarmerie. Ceci 
devrait assurer une bonne mise en œuvre du projet et de répondre aux objectifs de la loi SRU et 
du CSI.  

5.3 Une position centrale en cœur de bourg   
L’assiette foncière proposée par Izon pour accueillir la future brigade se situe en cœur de ville, 
en bordure de la RD 242 (axe principal traversant la commune), face à la mairie, à proximité 
immédiate de nombreux services (rayon de 200 à 500 m) : les écoles, la crèche, le centre de 
loisirs, l’espace jeunes, l’école de musique, la future médiathèque, la plaine des sports, 
commerces, restaurant, etc. La commune d’Izon est également riche en associations sportives, 
ludiques, culturelles… 
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Cette position inscrit le site dans une proximité et une accessibilité favorable à l’installation de 
nouvelles populations. Elle permet de réduire les déplacements des nouveaux arrivants voire 
d’habitants déjà présents, mais qui seraient éligibles à s’installer dans ce nouveau quartier. En 
effet, les Izonnais sont dépendants de l’automobile, représentant le moyen de transport 
majoritaire et privilégié. Cette position est donc l’opportunité de donner accès aux services et 
aux commerces sans nécessité de prendre la voiture.  

Vis-à-vis de la loi Climat et résilience et la réduction de la consommation des sols, le secteur 
permet de recentrer l’urbanisation autour du bourg, dans un secteur enclavé entre des 
habitations et des constructions existantes.  

De plus, vis-à-vis de la brigade, le site est doté d’une sécurité accrue déjà existante avec 7 
caméras qui sécurisent le site de la mairie et les alentours de la future brigade.  

Enfin, il est déjà équipé en termes de desserte par les réseaux. La proximité au bourg assure un 
branchement facile aux réseaux d’eau et d’assainissement, mais aussi aux réseaux de 
télécommunication.  

Figure 6: Localisation des parcelles concernées par le projet 

 

5.4 Un site à faibles enjeux écologiques  
Des inventaires écologiques ont été réalisés sur le site afin de mettre en évidence l’absence 
d’enjeux écologiques importants.  

141 

144 
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Ces inventaires écologiques (présentés dans l’évaluation environnementale en annexes – Pièce 
3) mettent en évidences des enjeux majoritairement faibles à nul concernant l’ensemble des 
composantes environnementales. Les enjeux écologiques sont faibles en ce qui concerne les 
habitats de la flore et de la faune. Aucune espèce à enjeu fort n’a été identifiée.  

En termes de zone humide, des sondages pédologiques ont permis de mettre en évidence leur 
absence sur le site.  

Enfin, au regard des risques naturels, les risques les plus importants se trouvent à l’écart du site. 
Les risques d’inondation de cave et de retrait-gonflement des argiles sont des risques avec 
lesquels pourra composer le projet en termes d’infrastructure.  

Le choix du site est donc tout à fait opportun sur le plan écologique puisque son urbanisation ne 
vient pas impacter des habitats indispensables à la survie de certaines espèces à enjeu fort ou 
très fort.  
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Figure 7: Synthèse des enjeux environnementaux référencés sur le site d’implantation. 
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5.5 Recherche de sites alternatifs  
Un site alternatif sur la commune de Vayres a été prospecté dans le cadre de l’installation de la 
brigade de Gendarmerie. Cette commune est limitrophe à Izon et se rapproche plutôt de 
Libourne.  

Le site prospecté correspond à une parcelle agricole dont les propriétaires sont des particuliers. 
Ce statut pourrait rendre l’acquisition plus complexe et couteuse pour l’aménageur Gironde 
Habitat.  

De plus, elle se situe à l’extrémité nord de la commune, entre deux taches urbaines, mais en 
continuité d’un grand espace agricole. Son urbanisation constituerait donc une importante 
consommation de terres agricoles, naturelles ou forestières (NAF) et n’est donc pas idéale au 
regard de l’objectif Zéro Artificialisation Nette à l’horizon 2050 imposé par la loi Climat et 
Résilience.   

Enfin, contrairement au secteur retenu à Izon, celui de Vayres se trouve à l’écart du centre-bourg, 
éloigné des services et commerces de proximité, ne profitant donc pas aux futurs occupants de 
la brigade et des logements sociaux.  
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Figure 8: Localisation et occupation du sol du site alternatif prospecté sur la commune de Vayres 
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